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Pour Ia premiere fois depuis l'introduc
tion du suffrage feminin, Ie nombre de can
didatures feminines Iors de ces elections a 
ete inferieur cl celui enregistre dans Ies eIec
tions precMentes. Malgre ce recul, Ie 
nombre de femmes elues a progresse de 4 
et Ia part des elues au Conseil national s'est 
amelioree de 2 points pour totaliser 23.5%. 
Mais cette derniere est en Iegere diminu
tion si lion prend comme reference Ia re
presentation feminine Iors de Ia derniere 
session de liancien Parlement en ete 1999; 
suite cl des changements personeIs Idemis
sions de parlementaires masculins rempIa
ces par des parlementaires femininesIcelle
ci atteignait alors 24%. 

Lors des debats concernant I'initiative 
populaire «Pour une representation equi
table des femmes dans les autorites fede
rales» (initiative dite des «quotas»), le 
Conseil national adeeide de proposer un 
contre-projet indirect cl cette initiative, 
ce qui est une assez grande surprise. Se
Ion ce dernier, il devrait y avoir, lors des 
elections au Conseil federal, au moins un 
tiers de femmes parmi les candidats fi
gurant sur les listes electorales. Mais 
comme le Conseil des Etats n'a pas sou
tenu cette proposition, les elections de 
1999 se sont deroulees selon le mode ha
bituel. 

1. Les candidates 

Si le quota d'un tiers avait ete en vi
gueur lors des elections de 1999, le 
nombre des candidates aurait ete plus 
important. Sur le plan suisse, la part des 
candidates au Conseil national s'est mon
tee cl 34.6% (963 femmes et 1862 
hommes), ce qui fait que le tiers requis 
aurait ete atteint. Mais comme la propo
sition du Conseil national precisait que 
chaque liste electorale devait comporter 
au moins un tiers de femmes, presque 
tous les partis n'ont en realite pas reussi 
cl repondre cl ce critere. 

Abrl!viations des partis 

Partis gouvernementaux 
PRD Parti radical-democratique suisse 

PDe Parti democrate-chretien suisse 
PSS Parti socialiste suisse 

UDe Union democratique du centre 

Parti bourgeois non gouvernemental 

PlS Parti liberal suisse 

Partis du centre 
Adl Alliance des independants 

PEV Parti evangelique populaire suisse 
pes Parti chretien-social 

Verts et partis de gauche non gouvernementaux 

PST Parti suisse du travail i Parti ouvrier et 

populaire (POP) 
AVF Alternative socialiste verte et groupe

ments feministes (etiquette commune) 
PES Parti ecologiste suisse 

Partis de droite non gouvernementaux 
DS Democrates suisses 

UDF Union democratique federale 

PSl Parti suisse de la Iiberte 
lega lega dei ticinesi 

1.1. Les eandidates, par parti 
Dans I'ensemble des 21 cantons cl scru

tin proportionnel, le quota de 33% de 
femmes sur les listes electorales a ete 
obtenu 81 fois et manque 67 fois; dans 
16 cas (soit une liste sur dix), la liste ne 
comportait que des hommes. 1 Si I'on ex
cepte les petits partis verts ou de gauche 
(PST, Sol. et AVF), tous les partis ont pro
pose moins de 33% de candidates dans 
un ou plusieurs cantons. Le PES est celui 
qui s'en tire le mieux (il a satisfait au 
quota dans 12 cantons et I'a manque 
dans 2); les valeurs correspondantes ont 
ete, par ordre decroissant, de 17 et 4 
pour le PSS, de 10 et 8 pour le PDC, et de 
10 et 11 pour le PRD. L'UDC n'a atteint 
ce quota que dans 7 cantons sur 20 (dans 
cinq cantons, les listes de I'UDC 
n'etaient composees que d'hommes, 
plus precisement cl LU, AR, TI, GE et JU). 
Les partis de droite PSL et Lega n'ont 
franchi la limite des 33% de candidates cl 
aucune reprise. 

Si I'on compare les parts des candidates 
selon les partis dans I'ensemble du pays, 
on retrouve le meme modele de la repre
sentation feminine, cl savoir une courbe, 
avec en haut, les verts, le PSS, puis, par 
ordre decroissant, le PDC, le PRD, I'UDC, 
et, enfin, les partis de droite; les femmes 
etaient beaucoup plus fortement repre
sentees sur les listes du PSS et des verts 
(avec une proportion de femmes de 47% et 
de 57%). La proportion des femmes parmi 
les candidats du PRD, du PDC, du PLS et 
de I'AdI variait entre 30% et 34%. Les can
didatures feminines etaient nettement 
sous-representees cl I'UDC, chez les DS de 
meme qu'au PSL et cl la Lega, avec des 
parts se situant entre 13% et 24%. Voir ega
lement cl ce propos le graphique P 

1.2. Les candidates, par canton et par 
region Iinguistique 

La proportion des candidatures femi
nines dans les differents cantons varie 
entre 16% (TI) et 44% (BS). Elle est supe
rieure cl 40% dans les deux Bale et infe
rieure cl 30% dans six cantons (LU, SZ, ZG, 
TI, VS, JU). Elle se situe entre 30% et 40% 
dans 13 cantons. Voir egalement cl ce pro
pos le graphique 2. 

Comme en 1995, la proportion des can
didatures feminines en 1999 est un peu 
plus forte en Suisse romande (36%) qu'en 
Suisse alemanique (35%). Au Tessin, elle 
atteint 16%. 

2. Les femmes elues 

Les dispositions legales s'appliquant 
aux elections au Conseil national selon le 
scrutin proportionnel offrent aux elec
teurs de nombreuses possibilites d'expri
mer leur volonte politique. Ces derniers 
peuvent, sur une meme liste, accorder 
deux voix cl un candidat (cumul), biffer le 
nom de certains candidats ou encore 
ajouter celui de candidats d'autres partis 
(panachage). De la sorte, les listes propo
sees par les partis sont parfois modifiees 
de maniere considerable. Ces change
ments ne favorisent generalement pas 
les femmes: si la part de femmes sur les 
listes electorales en 1999 se montait cl 
34.6% en 1999, celle des elues n'etait que 
de 23.5%. 
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Lors des debats concernant I'initiative
populaire «Pour une representation equi
table des femmes dans les autorites fede
rales» (initiative dite des «quotas»), le
Conseil national a decide de proposer un
contre-projet indirect cl cette initiative,
ce qui est une assez grande surprise. Se
Ion ce dernier, il devrait y avoir, lors des
elections au Conseil federal, au moins un
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nombre des candidates aurait ete plus
important. Sur le plan suisse, la part des
candidates au Conseil national s'est mon
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Comme en 1995, la proportion des can
didatures feminines en 1999 est un peu
plus forte en Suisse romande (36%) qu'en
Suisse alemanique (35%). Au Tessin, elle
atteint 16%.

2. Les femmes elues

Les dispositions legales s'appliquant
aux elections au Conseil national selonle
scrutin proportionnel offrent aux elec
teurs de nombreuses possibilites d'expri
mer leur volonte politique. Ces derniers
peuvent, sur une meme liste, accorder
deux voix cl un candidat (cumul), biffer le
nom de certains candidats ou encore
ajouter celui de candidats d'autres partis
(panachage). De la sorte, les listes propo
sees par les partis sont parfois modifiees
de maniere considerable. Ces change
ments ne favorisent generalement pas
les femmes: si la part de femmes sur les
listes electorales en 1999 se montait cl
34.6% en 1999, celle des elues n'etait que
de 23.5%.
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Graphique 1: Elections au Conseil national de 1999: les candidats (femmes et hommes), selon les partis 
(sans tenir compte des cantons ascrutin majoritaire) Part des femmes en % 
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Graphique 2: Elections au Conseil national de 1999: part des femmes parmi les candidats, selon les cantons 
(sans tenir compte des cantons ascrutin majoritaire) 
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Graphique 2: Elections au Conseil national de 1999: part des femmes parmi les candidats. selon les cantons
(sans tenir compte des cantons ascrutin majoritaire)
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2.1. Les femmes elues. par parti
Lors des elections de 1999, la polarisa

tion de la representation feminine selon
les partis qui s'accentuait depuis 1983 a
ete confirmee: 45% des conseilleres na
tionales etaient issues d'un parti bour
geois (PRO, POC, UOC et PLS) et 55% d'un

parti de la gauche ou vert (PSS, verts et
PST). On peut preciser ici que 64% des
mandats au Conseil national etaient
entre les mains des partis bourgeois sus
mentionnes et 31.5% dans celles du camp
de la gauche et des verts (voir aussi gra
phique 3).

La polarisation de la representation fe
minine selon les partis est plus significa
tive encore si I'on compare la proportion
des femmes eIues par parti (parti =100%).
Les femmes sont majoritaires parmi les
elus des verts (67%; 6 femmes sur 9 eIus).
Le PSS compte le plus grand nombre
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(sans tenir compte des cantons ascrutin majoritaire)
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2.1. Les femmes elues. par parti
Lors des elections de 1999, la polarisa

tion de la representation feminine selon
les partis qui s'accentuait depuis 1983 a
ete confirmee: 45% des conseilleres na
tionales etaient issues d'un parti bour
geois (PRO, POC, UOC et PLS) et 55% d'un

parti de la gauche ou vert (PSS, verts et
PST). On peut preciser ici que 64% des
mandats au Conseil national etaient
entre les mains des partis bourgeois sus
mentionnes et 31.5% dans celles du camp
de la gauche et des verts (voir aussi gra
phique 3).

La polarisation de la representation fe
minine selon les partis est plus significa
tive encore si I'on compare la proportion
des femmes eIues par parti (parti =100%).
Les femmes sont majoritaires parmi les
elus des verts (67%; 6 femmes sur 9 eIus).
Le PSS compte le plus grand nombre
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3. le taux d'election des candidats et des
candidats

Saint-Gall, et entre 25% et 30% aBerne, a
Bale-Campagne et a Geneve. 8 cantons
(LU, SO, BS, GR, AG, TI, VD, NE) comptent
une deputation feminine inferieure a la
moyenne nationale (23.5%). 10 cantons
sont representes au Conseil national ex
clusivement par des hommes: il s'agit des
5 cantons ascrutin majoritaire et de 5
cantons ascrutin proportionnel (TG, VS,
ZG, JU, SH). Parmi les cantons ascrutin
proportionnel susmentionnes, les deux
premiers disposent d'un nombre impor
tant de sieges (TG.6 et VS: 7) et deux
autres (ZG et JU) n'ont encore jamais ete
representes par une femme au Conseil
national. Voir aussi a ce sujet le gra
phique 5.

La representation feminine s'est lege
rement accrue dans les trois regions lin
guistiques: la Suisse romande campte
deux femmes elues de plus qu'en 1995,la
Suisse alemanique et le Tessin chacun
une de plus. Avec un bon quart de femmes
parmi ses elus, la Suisse alemanique
cantinue apresenter la plus forte deputa
tion feminine, alors que celle-ci n'atteint
aujourd'hui qu'un cinquieme en Suisse
romande. Pour la premiere fois depuis 20
ans, une representante du Tessin a de
nouveau ete elue au Parlement suisse.

Nous avons fait remarquer plus haut
que la part des candidates differait de cel
le des elues. Cette situation s'explique
par le fait que les electeurs n'ont pas seu
lement la possibilite de faire un choix
entre les partis, mais egalement entre les
candidats d'une meme liste en cumulant
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outre, les deputations du PST et de rAdI
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d'hommes en 1999. Voir aussi a ce sujet
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entre 12.5% (TI) et 50% (AR). Outre ce der
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qui campte egalement le nombre le plus
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d'elues: 20 (39%) sur 51 elus. La represen
tation feminine depasse pour la premie
re fois la barre des 20% au PRD (21 %) et au
PDC (23%). A rUDC, le nombre de femmes
elues a stagne mais compte tenu du gain
important de mandats de ce parti, la part
des elues est tombee a 7%, soit la plus
faible proportion des femmes elues de ce
parti dans les annees nonante. On peut
ainsi canstater que dans le camp bour
geois, depuis les annees nonante, la re
presentation feminine est en hausse par
mi les elus du PRD et du PDC, alors qu'el
le est en baisse parmi ceux rUDC, deve
nue rinstance de reference pour la droi
te.

Les partis de droite (DS, UDF, Lega), le
PEV et le PCS n'ont encare jamais eu de
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3. le taux d'election des candidats et des
candidats

Saint-Gall, et entre 25% et 30% aBerne, a
Bale-Campagne et a Geneve. 8 cantons
(LU, SO, BS, GR, AG, TI, VD, NE) comptent
une deputation feminine inferieure a la
moyenne nationale (23.5%). 10 cantons
sont representes au Conseil national ex
clusivement par des hommes: il s'agit des
5 cantons ascrutin majoritaire et de 5
cantons ascrutin proportionnel (TG, VS,
ZG, JU, SH). Parmi les cantons ascrutin
proportionnel susmentionnes, les deux
premiers disposent d'un nombre impor
tant de sieges (TG.6 et VS: 7) et deux
autres (ZG et JU) n'ont encore jamais ete
representes par une femme au Conseil
national. Voir aussi a ce sujet le gra
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La representation feminine s'est lege
rement accrue dans les trois regions lin
guistiques: la Suisse romande campte
deux femmes elues de plus qu'en 1995,la
Suisse alemanique et le Tessin chacun
une de plus. Avec un bon quart de femmes
parmi ses elus, la Suisse alemanique
cantinue apresenter la plus forte deputa
tion feminine, alors que celle-ci n'atteint
aujourd'hui qu'un cinquieme en Suisse
romande. Pour la premiere fois depuis 20
ans, une representante du Tessin a de
nouveau ete elue au Parlement suisse.

Nous avons fait remarquer plus haut
que la part des candidates differait de cel
le des elues. Cette situation s'explique
par le fait que les electeurs n'ont pas seu
lement la possibilite de faire un choix
entre les partis, mais egalement entre les
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nier canton, seul celui de Zurich - canton
qui campte egalement le nombre le plus
eleve d'elues (14) - presente une propor
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tation feminine depasse pour la premie
re fois la barre des 20% au PRD (21 %) et au
PDC (23%). A rUDC, le nombre de femmes
elues a stagne mais compte tenu du gain
important de mandats de ce parti, la part
des elues est tombee a 7%, soit la plus
faible proportion des femmes elues de ce
parti dans les annees nonante. On peut
ainsi canstater que dans le camp bour
geois, depuis les annees nonante, la re
presentation feminine est en hausse par
mi les elus du PRD et du PDC, alors qu'el
le est en baisse parmi ceux rUDC, deve
nue rinstance de reference pour la droi
te.
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Graphique 5: Elections au Conseil national de 1999: les elus (femmes et hommes). selon les cantons 
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ou biffant des noms de candidats ou en
core en recourant au panachage, Cette 
procedure de selection profite generale
ment un peu plus aux candidats qu'aux 
candidates, Le taux d'election indique 
quelles sont les probabilites des candi
dats d'etre elus, 11 exprime le rapport 
entre la part des elus et celle des candi
dats. Le taux d'election des femmes est 
calcule selon la formule suivante: 

Part des elues Taux d'election 
--------- x 100desfemmes 

Part des candidates 

Si la relation entre les elues et les can
didates est egale (par ex, 30% d'elues, 30% 
de candidates), le taux d'election est de 
100, Uu taux d'election superieur a 100 si
gnifie que la proportion des elues (par 
rapport aux candidates) est au-dessus de 
la moyenne, un taux plus bas que 100 in
diquant au contraire que ce nombre se si
tue au-dessous de la moyenne, 

Attention: le taux d'election est une va
leur relative et ne fournit donc que des 

informations conditionnelles sur les 
chances reelles des candidates d'etres 
elues, Ainsi en 1999, si le taux d'election 
des candidates au Tessin (78) etait plus 
eleve que dans les autres regions linguis
tiques, la part des candidates et celle des 
elues y etaient cependant plus faibles, Le 
taux d'election etait eleve en raison du 
fait que les deux proportions (celIes de 
candidates et celle des elues) correspon
daient tres bien, etant toutes deux tres 
petites (candidates: 16.1%; elues: 12.5%), 
Cette restrietion mise apart, un taux 
d'election eleve pourrait etre considere 
comme offrant de «bonnes probabilites 
statistiques» d'etre elu, et inversement, 

Comme le montre le graphique 6, le 
taux d'election des hommes est constam
ment eleve depuis 1971: pendant 28 ans, 
il a oscille entre 109 et 122 points, ce qui 
signifie que, depuis 1971, les hommes 
ont toujours eu de plus grandes probabi
lites de se faire elire, Le taux d'election 
des femmes par contre s'est situe entre 
32 et 70 points, Les candidates avaient 
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entre 2 et 4 fois moins de probabilites de 
se faire elire; lors des elections au Conseil 
national de 1999, les probabilites des 
femmes etaient encore de 1,7 fois plus 
basses, 

Si I'on considere les «probabilites sta
tistiques» des candidates et des candidats 
d'etre elus en fonction des partis, on ob
serve que ce sont les femmes des partis 
verts (PES et AVF) qui etaient les mieux 10
ties: elles etaient les seules a avoir plus de 
probabilites que les hommes. Au PSS, les 
probabilites des hommes etaient 1.3 fois 
superieures acelIes des femmes, et au 
PRD et au PDC, ce rapport etait de 1,6, Si 
les probabilites statistiques des femmes 
et des hommes tendaient a se rapproeher 
dans la plupart des partis, lors des re
centes elections, il n'en va pas de meme 
a I'UDC: alors que les probabilites des 
hommes d'etre elus y etaient plus de 
deux fois superieures acelIes des femmes 
en 1995, ce rapport est passe a quatre en 
1999, Voir egalement a ce sujet le gra
phique 7, 
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ou biffant des noms de candidats ou en
core en recourant au panachage. Cette
procedure de selection profite generale
ment un peu plus aux candidats qu'aux
candidates. Le taux d'election indique
quelles sont les probabilites des candi
dats d'etre elus. 11 exprime le rapport
entre la part des elus et celle des candi
dats. Le taux d'election des femmes est
calcule selon la formule suivante:

Si la relation entre les elues et les can
didates est egale (par ex. 30% d'elues, 30%
de candidates), le taux d'election est de
100. Un taux d'election superieur a 100 si
gnifie que la proportion des elues (par
rapport aux candidates) est au-dessus de
la moyenne, un taux plus bas que 100 in
diquant au contraire que ce nombre se si
tue au-dessous de la moyenne.

Attention: le taux d'election est une va
leur relative et ne fournit donc que des

Taux d'election
desfemmes

Part des elues
--------- x 100

Part des candidates

informations conditionnelles sur les
chances reelles des candidates d'etres
elues. Ainsi en 1999, si le taux d'election
des candidates au Tessin (78) etait plus
eleve que dans les autres regions linguis
tiques, la part des candidates et celle des
elues y etaient cependant plus faibles. Le
taux d'election etait eleve en raison du
fait que les deux proportions (celIes de
candidates et celle des elues) correspon
daient tres bien, etant toutes deux tres
petites (candidates: 16.1%; elues: 12.5%).
Cette restrietion mise apart, un taux
d'election eleve pourrait etre consictere
comme offrant de «bonnes probabilites
statistiques» d'etre elu, et inversement.

Comme le montre le graphique 6, le
taux d'election des hommes est constam
ment eleve depuis 1971: pendant 28 ans,
il a oscille entre 109 et 122 points, ce qui
signifie que, depuis 1971, les hommes
ont toujours eu de plus grandes probabi
lites de se faire elire. Le taux d'election
des femmes par contre s'est situe entre
32 et 70 points. Les candidates avaient

entre 2 et 4 fois moins de probabilites de
se faire elire; lors des eleetions au Conseil
national de 1999, les probabilites des
femmes etaient encore de 1.7 fois plus
basses.

Si l'on considere les «probabilites sta
tistiques» des candidates et des candidats
d'etre elus en fonction des partis, on ob
serve que ce sont les femmes des partis
verts (PES et AVF) qui etaient les mieux 10
ties: elles etaient les seules a avoir plus de
probabilites que les hommes. Au PSS, les
probabilites des hommes etaient 1.3 fois
superieures acelIes des femmes, et au
PRD et au PDC, ce rapport etait de 1.6. Si
les probabilites statistiques des femmes
et des hommes tendaient a se rapproeher
dans la plupart des partis, lors des re
centes elections, il n'en va pas de meme
a l'UDC: alors que les probabilites des
hommes d'etre elus y etaient plus de
deux fois superieures acelIes des femmes
en 1995, ce rapport est passe a quatre en
1999. Voir egalement a ce sujet le gra
phique 7.
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ou biffant des noms de candidats ou en
core en recourant au panachage. Cette
procedure de selection profite generale
ment un peu plus aux candidats qu'aux
candidates. Le taux d'election indique
quelles sont les probabilites des candi
dats d'etre elus. 11 exprime le rapport
entre la part des elus et celle des candi
dats. Le taux d'election des femmes est
calcule selon la formule suivante:

Si la relation entre les elues et les can
didates est egale (par ex. 30% d'elues, 30%
de candidates), le taux d'election est de
100. Un taux d'election superieur a 100 si
gnifie que la proportion des elues (par
rapport aux candidates) est au-dessus de
la moyenne, un taux plus bas que 100 in
diquant au contraire que ce nombre se si
tue au-dessous de la moyenne.

Attention: le taux d'election est une va
leur relative et ne fournit donc que des
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--------- x 100

Part des candidates

informations conditionnelles sur les
chances reelles des candidates d'etres
elues. Ainsi en 1999, si le taux d'election
des candidates au Tessin (78) etait plus
eleve que dans les autres regions linguis
tiques, la part des candidates et celle des
elues y etaient cependant plus faibles. Le
taux d'election etait eleve en raison du
fait que les deux proportions (celIes de
candidates et celle des elues) correspon
daient tres bien, etant toutes deux tres
petites (candidates: 16.1%; elues: 12.5%).
Cette restrietion mise apart, un taux
d'election eleve pourrait etre consictere
comme offrant de «bonnes probabilites
statistiques» d'etre elu, et inversement.

Comme le montre le graphique 6, le
taux d'election des hommes est constam
ment eleve depuis 1971: pendant 28 ans,
il a oscille entre 109 et 122 points, ce qui
signifie que, depuis 1971, les hommes
ont toujours eu de plus grandes probabi
lites de se faire elire. Le taux d'election
des femmes par contre s'est situe entre
32 et 70 points. Les candidates avaient

entre 2 et 4 fois moins de probabilites de
se faire elire; lors des eleetions au Conseil
national de 1999, les probabilites des
femmes etaient encore de 1.7 fois plus
basses.

Si l'on considere les «probabilites sta
tistiques» des candidates et des candidats
d'etre elus en fonction des partis, on ob
serve que ce sont les femmes des partis
verts (PES et AVF) qui etaient les mieux 10
ties: elles etaient les seules a avoir plus de
probabilites que les hommes. Au PSS, les
probabilites des hommes etaient 1.3 fois
superieures acelIes des femmes, et au
PRD et au PDC, ce rapport etait de 1.6. Si
les probabilites statistiques des femmes
et des hommes tendaient a se rapproeher
dans la plupart des partis, lors des re
centes elections, il n'en va pas de meme
a l'UDC: alors que les probabilites des
hommes d'etre elus y etaient plus de
deux fois superieures acelIes des femmes
en 1995, ce rapport est passe a quatre en
1999. Voir egalement a ce sujet le gra
phique 7.
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Graphique 6: Elections au Conseil national de 1971 cl 1999: le taux d'election des sion des suffrages» (rapport: part parmi 
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Exemple de Iecture eIu graphique:
 
Un taux d'<'Iection eIe 100 points signifie une relation equitable entre Ia proportion eIes femmes elues et la part eIe caneIidates.
 
Le taux eI'election eIes fel11l11es eIu PRD (71.5) ineIique que la proportion de femmes eIu PRD qui ont ete elues (22%) corresponeIait a peu pres aeIeux tiers eIe Ia
 
proportion eIes caneIieIates (30.7%).
 
Le taux d'election de 112.6 pour les hommes du PRD indique eIes probabilites cl'etre elus au-eIessus de Ia moyenne: 69.3% eIes candieIats etaient eIe sexe masculin.
 
et la proportion eI'hol11l11es eIu PRD qui ont ete elus etait eIe 78%.
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Graphique 6: Elections au Conseil national de 1971 a1999: le taux d'election des
femmes et des hommes (sans tenir compte des cantons ascrutin majoritaire)
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sion des suffrages» (rapport: part parmi
les elues Ipart des suffrages) indique si les
candidates ont plut6t profite des suf
frages accordes aux candidats ou si elles
ont au contraire ete des candidates de
soutien pour des hommes elus.

4.1. l'indice des suffrages des candidates
et des candidats

L'indice des suffrages, nous 1'avons dit,
compare la part des candidates sur les
listes electorales avec celle des suffrages
obtenus par ces candidates. Il indique si
les candidates fi quielles soient elues ou
non - ont obtenu un nombre de voix superieur
DU infCrieur ci la moyenne. Un indice de 100
signifie que les candidates ont obtenu un
pourcentage de suffrages egal a celui de
la representation feminine sur les listes
electorales (par ex. 30% de tous les suf
frages et 30% des candidatures). Si 1'indi
ce est superieur a100, cela veut dire que
les candidates ont obtenu un nombre de
voix depassant la moyenne, et inverse-

1999 ment.

4. l'indice des suffrages et I'indice de
conversion des suffrages

L'analyse de la part des suffrages obte
nus par les femmes offre une autre pos
sibilite d'evaluer le succes des femmes
lors des elections au Conseil national.3 La
part des suffrages obtenus par les
femmes peut etre comparee en premier
lieu avec la proportion des candidates et
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en deuxieme lieu avec celle des femmes
elues. La premiere comparaison nous
permet d'obtenir ce qu'on appelle 1'«in
dice des suffrages» (rapport: part des suf
frages Ipart parmi les candidates); elle in
dique si les candidates - qu'elles soient
elues ou non - ont obtenu un nombre de
voix superieur ou inferieur ala moyenne.
La seconde, appelee «indice de conver-
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Indice des suffrages obtenus par les candidates
des femmes = x 100

Part des
candidates

Le graphique 8 montre bien que 1'indi
ce des suffrages des hommes a toujours
ete superieur a 100 entre 1971 et 1999
(variant entre 102 et 109), alors que celui
des femmes s'est toujours situe pour
1'instant entre 78 et 91 points. Les
hommes ont donc toujours obtenu un
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Exemp[e de [ecture du graphique:
Un taux d'election cle 100 points signifie une relation equitable entre [a proportion cles femmes elues et la part cle canclidates.
Le taux cl'e[ection cles femmes du PRO (71.5) inclique que la proportion de femmes clu PRO qui ont ete e[ues (22%) corresponclait a peu pres acleux tiers cle la
proportion cles cancliclates (30.7%).
Le taux cl'election cle 112.6 pom les hommes clu PRO inclique cles probabilites cl'etre elus au-clessus cle [a moyenne: 69.3% cles cancliclats etaient cle sexe mascuIin.
et Ja proportion cl'hommes clu PRO qui ont ete elus etait cle 78%.
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Graphique 6: Elections au Conseil national de 1971 a1999: le taux d'election des
femmes et des hommes (sans tenir compte des cantons ascrutin majoritaire)
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sion des suffrages» (rapport: part parmi
les elues Ipart des suffrages) indique si les
candidates ont plut6t profite des suf
frages accordes aux candidats ou si elles
ont au contraire ete des candidates de
soutien pour des hommes elus.

4.1. l'indice des suffrages des candidates
et des candidats

L'indice des suffrages, nous 1'avons dit,
compare la part des candidates sur les
listes electorales avec celle des suffrages
obtenus par ces candidates. Il indique si
les candidates fi quielles soient elues ou
non - ont obtenu un nombre de voix superieur
DU infCrieur ci la moyenne. Un indice de 100
signifie que les candidates ont obtenu un
pourcentage de suffrages egal a celui de
la representation feminine sur les listes
electorales (par ex. 30% de tous les suf
frages et 30% des candidatures). Si 1'indi
ce est superieur a100, cela veut dire que
les candidates ont obtenu un nombre de
voix depassant la moyenne, et inverse-

1999 ment.

4. l'indice des suffrages et I'indice de
conversion des suffrages

L'analyse de la part des suffrages obte
nus par les femmes offre une autre pos
sibilite d'evaluer le succes des femmes
lors des elections au Conseil national.3 La
part des suffrages obtenus par les
femmes peut etre comparee en premier
lieu avec la proportion des candidates et
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en deuxieme lieu avec celle des femmes
elues. La premiere comparaison nous
permet d'obtenir ce qu'on appelle 1'«in
dice des suffrages» (rapport: part des suf
frages Ipart parmi les candidates); elle in
dique si les candidates - qu'elles soient
elues ou non - ont obtenu un nombre de
voix superieur ou inferieur ala moyenne.
La seconde, appelee «indice de conver-
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Le graphique 8 montre bien que 1'indi
ce des suffrages des hommes a toujours
ete superieur a 100 entre 1971 et 1999
(variant entre 102 et 109), alors que celui
des femmes s'est toujours situe pour
1'instant entre 78 et 91 points. Les
hommes ont donc toujours obtenu un
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Un taux d'election cle 100 points signifie une relation equitable entre [a proportion cles femmes elues et la part cle canclidates.
Le taux cl'e[ection cles femmes du PRO (71.5) inclique que la proportion de femmes clu PRO qui ont ete e[ues (22%) corresponclait a peu pres acleux tiers cle la
proportion cles cancliclates (30.7%).
Le taux cl'election cle 112.6 pom les hommes clu PRO inclique cles probabilites cl'etre elus au-clessus cle [a moyenne: 69.3% cles cancliclats etaient cle sexe mascuIin.
et Ja proportion cl'hommes clu PRO qui ont ete elus etait cle 78%.

© Of-lin' federal c1e la stalisliqu('

Frauenfragen 1. 2000 I
Questions au feminin
Problem; al femminile 27



Graphique 8: Elections au Conseil national de 1971 cl 1999: I'indice des suffrages des gain de siege, ont egalement tire profit 
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nombre de suffrages supeneur a la 
moyenne, a l'inverse des femmes. 

Si l'on analyse l'indice des suffrages se
Ion les partis, on remarque que le PSS et 
l'AdI se distinguent des autres partis: l'in
dice des suffrages des femmes est nette
ment plus important que celui des 
hommes a l'AdI (femmes: 108.9; 
hommes: 95.8) et apeu pres semblable a 
celui des hommes au PSS (femmes: 100.6; 
hommes: 99.5). Dans ce dernier parti, les 
femmes presentaient une proportion de 
46.7% sur les listes electorales et ont ob
tenu 47 %de l'ensemble des suffrages ac
cordes au PSS. Dans tous les autres partis, 
les indices des suffrages des hommes 
sont superieurs a ceux des femmes (voir 
le graphique 9). 

4.2. l'indice de conversion des suffrages 
des candidates et des candidats 

Dans les elections, la conversion des 
voix en mandats est bien sur determi
nante. L'indice de conversion des suf
frages, qui compare la part des femmes 
elues avec celle des suffrages obtenus par 
les candidates, montre l'ampleur de cet
te conversion. Il indique si les candidates 
ont plutöt profite des sujfrages accordes aux 
candidats ou si elles ont au contraire ete des 
candidates de soutien pour des hommes elus. 

Un indice de 100 signifie qu'il y a en 
termes relatifs autant de femmes elues 
que de suffrages obtenus (par ex. 30% 
d'elues et 30% de suffrages pour des can
didates). Si l'indice est superieur a 100, 
cela veut dire que les femmes, en cas de 

obtenus par les candidates 

Le graphique 10 montre une situation 
qui rappelle celle que l'on a observee 
pour le taux d'election: entre 1971 et 
1999, l'indice de conversion des suffrages 
des hommes a toujours ete superieur a 
100 (variant entre 106 et 114), alors que 
celui des femmes, nettement plus bas, est 
en progression ( de 37 a 78). En 1999, le 
taux de conversion des suffrages, au plan 
suisse, a ete de 78 pour les femmes et de 
110 pour les hommes. Les femmes ont 
donc apporte aux partis un nombre de 
voix superieur a celui qu'elle ont utilise 
pour leurs propres sieges. Les hommes 
ont ete les beneficiaires de cet etat des 
choses. 

Au niveau des partis, il n'y a que les 
candidates ecologistes a avoir ete mieux 
elues que ne le laissaient entendre la seu
le realite des suffrages. Dans les autres 
partis, les femmes ont davantage contri
bue au resultat du parti qu'elles n'ont ga
gne de sieges, al'exemple des femmes du 
PDC et, de maniere encore plus marquee, 
des candidates du PSS et du PRD. A l'UDC, 
elles ont ete rares a convertir leurs suf
frages en un siege: elles ont obtenu 16% 
de tous les suffrages accordes ace parti et 
n'ont ete que 7% aetre elues. Voir aussi a 
ce sujet le graphique 11. 

Graphique 9: Elections au Conseil national de 1999: I'indice des suffrages, selon le sexe et le parti (sans tenir compte des cantons 
cl scrutin majoritaire) 
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Exemple de lecture du graphique: 
Un indice des suffrages de 100 points signifie une relation equitable entre la propOltion de candidates et la part de suffrages que celles·ci ont obtenue. L'indice des 
suffrages des femmes du PRO (94,4) indique que la part de suffrages obtenue (29%) etait inferieure ala proportion de femmes inscrites sur les listes du PRO (30.7%). 
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Graphique 8: Elections au Conseil national de 1971 a1999: I'indice des suffrages des
femmes et des hommes (sans tenir compte des cantons ascrutin majoritaire)
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Le graphique 10 montre une situation
qui rappelle celle que 1'on a observee
pour le taux d'election: entre 1971 et
1999,1'indice de conversion des suffrages
des hommes a toujours ete superieur a
100 (variant entre 106 et 114), alors que
celui des femmes, nettement plus bas, est
en progression ( de 37 a 78). En 1999, le
taux de conversion des suffrages, au plan
suisse, a ete de 78 pour les femmes et de
110 pour les hommes. Les femmes ont
donc apporte aux partis un nombre de
voix superieur a celui qu'elle ont utilise
pour leurs propres sieges. Les hommes
ont ete les beneficiaires de cet etat des
choses.

Au niveau des partis, il n'y a que les
candidates ecologistes a avoir ete mieux
elues que ne le laissaient entendre la seu
le realite des suffrages. Dans les autres
partis, les femmes ont davantage contri
bue au resultat du parti qu'elles n'ont ga
gne de sieges, a1'exemple des femmes du
PDC et, de maniere encore plus marquee,
des candidates du PSS et du PRO. A 1'UDC,
elles ont ete rares a convertir leurs suf
frages en un siege: elles ont obtenu 16%
de tous les suffrages accordes ace parti et
n'ont ete que 7% aetre elues. Voir aussi a
ce sujet le graphique 11.
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des candidates et des candidats

Dans les elections, la conversion des
voix en mandats est bien sur determi
nante. L'indice de conversion des suf
frages, qui compare la part des femmes
elues avec celle des sufITages obtenus par
les candidates, montre 1'ampleur de cet
te conversion. Il indique si les candidates
ont plutöt profite des sujfrages accordes aux
candidats ou si elles ont au contraire ete des
candidates de soutien pour des hommes elus.

Un indice de 100 signifie qu'il y a en
termes relatifs autant de femmes elues
que de suffrages obtenus (par ex. 30%
d'elues et 30% de suffrages pour des can
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cela veut dire que les femmes, en cas de
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nombre de suffrages supeneur a la
moyenne, a1'inverse des femmes.

Si 1'on analyse 1'indice des sufITages se
Ion les partis, on remarque que le PSS et
1'AdI se distinguent des autres partis: 1'in
dice des sufITages des femmes est nette
ment plus important que celui des
hommes a 1'AdI (femmes: 108.9;
hommes: 95.8) et apeu pres semblable a
celui des hommes au PSS (femmes: 100.6;
hommes: 99.5). Dans ce dernier parti, les
femmes presentaient une proportion de
46.7% sur les listes electorales et ont ob
tenu 47 %de 1'ensemble des suffrages ac
cordes au PSS. Dans tous les autres partis,
les indices des suffrages des hommes
sont superieurs a ceux des femmes (voir
le graphique 9).

Graphique 9: Elections au Conseil national de 1999: I'indice des suffrages, selon le sexe et le parti (sans tenir compte des cantons
ascrutin majoritaire)
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Exemple de lecture du graphique:
Un indice des suffrages de 100 points signifie une relation equitable entre la proportion de candidates et la part de suffrages que celles-ci ont obtenue. L'indice des
suffrages des femmes du PRO (94.4) indique que la part de suffrages obtenue (29%) etait inferieure ala proportion de femmes inscrites sur les listes du PRO (30,7%).
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Graphique 8: Elections au Conseil national de 1971 a1999: I'indice des suffrages des
femmes et des hommes (sans tenir compte des cantons ascrutin majoritaire)
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qui rappelle celle que 1'on a observee
pour le taux d'election: entre 1971 et
1999,1'indice de conversion des suffrages
des hommes a toujours ete superieur a
100 (variant entre 106 et 114), alors que
celui des femmes, nettement plus bas, est
en progression ( de 37 a 78). En 1999, le
taux de conversion des suffrages, au plan
suisse, a ete de 78 pour les femmes et de
110 pour les hommes. Les femmes ont
donc apporte aux partis un nombre de
voix superieur a celui qu'elle ont utilise
pour leurs propres sieges. Les hommes
ont ete les beneficiaires de cet etat des
choses.

Au niveau des partis, il n'y a que les
candidates ecologistes a avoir ete mieux
elues que ne le laissaient entendre la seu
le realite des suffrages. Dans les autres
partis, les femmes ont davantage contri
bue au resultat du parti qu'elles n'ont ga
gne de sieges, a1'exemple des femmes du
PDC et, de maniere encore plus marquee,
des candidates du PSS et du PRO. A 1'UDC,
elles ont ete rares a convertir leurs suf
frages en un siege: elles ont obtenu 16%
de tous les suffrages accordes ace parti et
n'ont ete que 7% aetre elues. Voir aussi a
ce sujet le graphique 11.
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voix en mandats est bien sur determi
nante. L'indice de conversion des suf
frages, qui compare la part des femmes
elues avec celle des sufITages obtenus par
les candidates, montre 1'ampleur de cet
te conversion. Il indique si les candidates
ont plutöt profite des sujfrages accordes aux
candidats ou si elles ont au contraire ete des
candidates de soutien pour des hommes elus.

Un indice de 100 signifie qu'il y a en
termes relatifs autant de femmes elues
que de suffrages obtenus (par ex. 30%
d'elues et 30% de suffrages pour des can
didates). Si 1'indice est superieur a 100,
cela veut dire que les femmes, en cas de
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nombre de suffrages supeneur a la
moyenne, a1'inverse des femmes.

Si 1'on analyse 1'indice des sufITages se
Ion les partis, on remarque que le PSS et
1'AdI se distinguent des autres partis: 1'in
dice des sufITages des femmes est nette
ment plus important que celui des
hommes a 1'AdI (femmes: 108.9;
hommes: 95.8) et apeu pres semblable a
celui des hommes au PSS (femmes: 100.6;
hommes: 99.5). Dans ce dernier parti, les
femmes presentaient une proportion de
46.7% sur les listes electorales et ont ob
tenu 47 %de 1'ensemble des suffrages ac
cordes au PSS. Dans tous les autres partis,
les indices des suffrages des hommes
sont superieurs a ceux des femmes (voir
le graphique 9).

Graphique 9: Elections au Conseil national de 1999: I'indice des suffrages, selon le sexe et le parti (sans tenir compte des cantons
ascrutin majoritaire)
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Exemple de lecture du graphique:
Un indice des suffrages de 100 points signifie une relation equitable entre la proportion de candidates et la part de suffrages que celles-ci ont obtenue. L'indice des
suffrages des femmes du PRO (94.4) indique que la part de suffrages obtenue (29%) etait inferieure ala proportion de femmes inscrites sur les listes du PRO (30,7%).
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Graphique 10: Elections au Conseil national de 197" cl 1999: I'indice de conversion des 
suffrages des femmes et des hommes (sans tenir compte des cantons cl scrutin majoritaire) 
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Graphique 11: Elections au Conseil national de 1999: I'indice de conversion des suffrages, selon le sexe et le parti 
(sans tenir compte des cantons cl scrutin majoritaire) 
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Exernple de leeture du graphique:
 
Un indice de conversion des suffrages=100 points signifie une relation equitable entre la proportion d'elues et la palt de suffrages que les fernrnes ont obtenue.
 
L'indice de conversion des suffrages des fernrnes du PRO (75,7) indique que la part de fernrnes elues (22%) etait inferieure a la part de suffrages obtenue par les
 
fernrnes du PRO (29%).
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Graphique 11: Elections au Conseil national de 1999: I'indice de conversion des suffrages. selon le sexe et le parti
(sans tenir campte des cantons ascrutin majoritaire)
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Exernple de leeture du graphique:
Un indice de conversion des suffrages=100 points signifie une relation equitable entre la proportion d'elues et la part de suffrages que les fernrnes ont obtenue.
L'indice de conversion des suffrages des fernrnes du PRO (75,7) indique que la part de fernrnes elues (22%) etait inferieure a la part de suffrages obtenue par les
fernrnes du PRO (29%).
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Graphique 11: Elections au Conseil national de 1999: I'indice de conversion des suffrages. selon le sexe et le parti
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Exernple de leeture du graphique:
Un indice de conversion des suffrages=100 points signifie une relation equitable entre la proportion d'elues et la part de suffrages que les fernrnes ont obtenue.
L'indice de conversion des suffrages des fernrnes du PRO (75,7) indique que la part de fernrnes elues (22%) etait inferieure a la part de suffrages obtenue par les
fernrnes du PRO (29%).
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Supplement 

Les femmes et les elections au Conseil 
des Etats 1998/1999 et les elections dans 
les executifs et parlements cantonaux 
(etat: fin 1999) 

A. Les femmes et res elections au Conseil 
des Etats 1998/1999 

Le Conseil des Etats comprend 46 
membres. Chaque canton a droit a deux 
sieges, chaque demi-canton (OW, NW, BS, 
BL, AI et AR) a un siege. Les elections se de
roulent selon le scrutin majoritaire dans 
tous les cantons, excepte celui du Jura. 

La representation feminine au Conseil 
des Etats est assez faible. Jusqu'en 1991, 
la proportion des femmes n'avait reussi a 
franchir la barre des 10% qu'a une seule 
reprise (1987). 9 femmes ont ete elues 
dans cet organe en 1999 (soit 1 femme de 
plus qu'en 1995); leur part est ainsi passe 
a un peu moins de 20%. 

A.1. Les femmes elues seron res cantons 
Huit cantons comptaient des represen

tantes dans la Chambre des cantons: six 
d'entre eux presentaient une deputation 
comprenant un homme et une femme 
(ZH, BE, LU, SG, VD, NE). Geneve etait le 
seul canton a disposer d'une deputation 
exclusivement feminine; le demi-canton 
de Nidwald etait aussi represente par une 
femme. Les representants des autres can
tons etaient des hommes. 

A.2. Les femmes elues selon les partis 
La repartition des femmes elues selon 

les par1:is au Conseil des Etats differait, en 
1999, de celle du Conseil national: sur les 
neuf Conseilleres aux Etats, 8 etaient is
sues d'un par1:i bourgeois (7 PRD, 1 PDC), 
et 1 etait membre du PSS. Si l'on compare 
les proportions d'elues au sein des diffe
rentes deputations au Conseil des Etats, 
on observe que le PRD vient, ici aussi, lar
gement en tete: la representation femini
ne y atteint 41 %. Elle est de 17% pour le PSS 
(5 hommes, 1 femme), et de 7% pour le 
PDC (14 hommes et 1 femme), le parti qui 
dispose du plus grand nombre de mandats 
dans cet organe; l'UDC, quant a elle, est re
presentee exclusivement par des hommes 
(7). Voir egalement le graphique 12. 

B. Les elections dans les executifs canto
naux 1996/1999 

Les gouvernements des 26 cantons et 
demi-cantons se composent de 5 a 7 
membres, elus le plus souvent au scrutin 
majoritaire. La participation des femmes 
dans les gouvernements cantonaux ajus
qu'a present ete particulierement faible: 
la premiere femme elue dans un executif 
cantonall'a ete en 1983. En 1995, on trou

vait 19 femmes (et 147 hommes,au sein 
des gouvernements cantonaux, soit une 
representation feminine de 11%. A fin 
1999, les femmes occupaient 33 sieges 
dans les gouvernements cantonaux, soit 
une part de 20%. Les cantons de Zurich et 
de Berne comptent actuellement chacun 
trois conseilleres d'Etat, et 8 autres can
tons deux; quatre cantons sont gouver
nes exclusivement par des hommes (SZ, 
NW, SH et VS). 

La plupart des conseilleres d'Etat sont 
membres du PRD (13) et du PS (11), 4 font 
partie du PDC et 3 de l'UDC; enfin, une 
conseillere d'Etat provient du PL et une 
autre du PE. Si l'on consictere les parts des 
conseilleres d'Etat selon les partis, les 
femmes sont le plus fortement represen
tees au PS (37%) et au PRD (27%). Viennent 
ensuite, comme le montre le graphique 
13, l'UDC (18%) et le PDC (8% seulement), 
ce dernier parti etant celui qui dispose du 
plus grand nombre de sieges. 

C. Les elections dans les parlements 
cantonaux 1996/1999 

Les parlements cantonaux se compo
sent de 46 (AI) a 200 personnes (BE, AG) 
et sont le plus souvent elus selon le scru- . 
tin proportionnel. En 1999, les femmes 
occupaient 24% des sieges dans les parle
ments cantonaux. Ces derniers comptent 
actuellement 707 femmes et 2222 
hommes. La representation feminine 
continue d'etre la plus forte dans le can
ton de Geneve; elle est aussi superieure a 
30% a Appenzell Rhodes-Exterieures, 
dans les deux Bale et a Obwald. Elle est la 
plus faible dans le canton du Tessin et, 
comme le montre le graphique 14, elle 
est egalement inferieure a 15% dans le 
canton de Schwytz et de Glaris. 

Consideree selon les partis, la reparti
tion des sieges en mains feminines dans 
les parlements cantonaux correspond 
dans une large mesure a celle que l'on 
trouve au Conseil national: la part des de
putees issues du PS et des verts est relati
vement forte (41% et 49%), celle des depu
tees provenant des partis bourgeois re
presentes au Conseil federal est nette
ment plus faible: 20% au PRD, 18% au PDC 
et 12% a l'UDC Les partis d'opposition de 
droite comptent moins de 10% de femmes 
parmi les elus. Voir aussi le graphique 15. 

Conclusions portant sur le 
supplement: 

Oeux modeles de repartition de la repre
sentation feminine seion les partis 

Si l'on se fonde sur les commentaires 
concernant les elections au Conseil na
tional et sur le supplement ayant trait a 

la representation feminine au Conseil 
des Etats et dans les organes politiques 
cantonaux, on se trouve en presence de 
deux differents modeles de repartition des 
femmes e1ues selon les partis: 
• Le modele de repartition par parti au 
Conseil national et dans les parlements canto
naux se caracterise par le fait que la plu
part des femmes elues sont issues du PSS 
et des verts; viennent ensuite, sur ce plan, 
le PRD et le PDC En revanche, l'UDC 
et les partis de droite n'obtiennent que 
de faibles scores en la matiere. 
• Le modele de repartition de la repre
sentation feminine selon les partis que 
l'on observe au Conseil des Etats et dans les 
executifs cantonaux ne touche que peu de 
partis: le PS et le PRD comptent la plupart 
des deputees, alors que ces dernieres sont 
une rarete au PDC et a l'UDC 

La presence de ces deux modeles diffe
rents s'explique dans une large mesure 
par le fait que le systeme electoral utilise 
n'est pas le meme: le Conseil national et 
les parlements cantonaux sont elus selon 
le scrutin proportionnel, alors que le 
Conseil des Etats et les gouvernements 
cantonaux le sont le plus souvent selon le 
scrutin majoritaire. 

Les femmes et les elections selon 
le scrutin majoritaire: le PRO (et le PS) 
en tele 

Les elections a la proportionnelle favo
risent generalement les grands partis: en 
temoigne la predominance des partis 
bourgeois, qui -la plupart du temps grace 
ades alliances electorales - disposent de 
la grande majorite des mandats au 
Conseil des Etats et dans les gouverne
ments cantonaux. Parmi les partis bour
geois, le PRD occupe une position apart 
en etant tres largement devant sur le 
plan de la representation feminine. Cet
te situation pourrait s'expliquer par le 
fait que les femmes membres du PRD ont 
dejei resolu en partie le probleme de la no
mination et qu'elles peuvent donc devenir 
plus facilement candidates que les 
femmes des autres partis bourgeois. 
Lorsque cette etape est franchie, les obs
tacles restants jusqu'a l'election ne sont 
plus si importants, car dans le systeme 
majoritaire, les listes electorales sont 
plus rarement modifiees par les electeurs 
car de tels changements entrafnent des 
pertes de suffrages. Les femmes membres 
du PDC et de l'UDC semblent par contre 
rencontrer encore de grandes difficultes 
au niveau de la nomination. 

Le PS et en particulier les verts n'ont en 
general que des possibilites limitees dans 
les elections ascrutin majoritaire. Lorsque 
ces partis obtiennent des mandats, les 
femmes issues de ces derniers ont un peu 
pres les memes probabilites d'erres elues 
que les femmes membres du PRD. 
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Supplement

Les femmes et les elections au Conseil
des Etats 1998/1999 et les elections dans
les executifs et parlements cantonaux
(etat: fin 1999)

A. Les femmes et les elections au Conseil
des Etats 1998/1999

Le Conseil des Etats comprend 46
membres. Chaque canton a droit a deux
sieges, chaque demi-canton (OW, NW, BS,
BL, AI et AR) a un siege. Les elections se de
roulent selon le scrutin majoritaire dans
tous les cantons, excepte celui du Jura.

La representation feminine au Conseil
des Etats est assez faible. Jusqu'en 1991,
la proportion des femmes n'avait reussi a
franchir la barre des 10% qu'a une seule
reprise (1987). 9 femmes ont ete elues
dans cet organe en 1999 (soit 1 femme de
plus qu'en 1995); leur part est ainsi passe
a un peu moins de 20%.

A.1. Les femmes elues selon les cantons
Huit cantons comptaient des represen

tantes dans la Chambre des cantons: six
d'entre eux presentaient une deputation
comprenant un homme et une femme
(ZH, BE, LU, SG, VD, NE). Geneve etait le
seul canton a disposer d'une deputation
exdusivement feminine; le demi-canton
de Nidwald etait aussi represente par une
femme. Les representants des autres can
tons etaient des hommes.

A.2. Les femmes elues selon les partis
La repartition des femmes elues selon

les partis au Conseil des Etats differait, en
1999, de celle du Conseil national: sur les
neuf Conseilleres aux Etats, 8 etaient is
sues d'un parti bourgeois (7 PRD, 1 POC),
et 1 etait membre du PSS. Si l'on compare
les proportions d'elues au sein des diffe
rentes deputations au Conseil des Etats,
on observe que le PRD vient, ici aussi, lar
gement en tete: la representation femini
ne y atteint 41 %. Elle est de 17% pour le PSS
(5 hommes, 1 femme), et de 7% pour le
POC (14 hommes et 1 femme), le parti qui
dispose du plus grand nombre de mandats
dans cet organe; l'UOC, quant a elle, est re
presentee exdusivement par des hommes
(7). Voir egalement le graphique 12.

B. Les elections dans les executifs canto
naux 1996/1999

Les gouvernements des 26 cantons et
demi-cantons se composent de 5 a 7
membres, elus le plus souvent au scrutin
majoritaire. La participation des femmes
dans les gouvernements cantonaux ajus
qu'a present ete particulierement faible:
la premiere femme elue dans un executif
cantonall'a ete en 1983. En 1995, on trou-

vait 19 femmes (et 147 hommes,au sein
des gouvernements cantonaux, soit une
representation feminine de 11%. A fin
1999, les femmes occupaient 33 sieges
dans les gouvernements cantonaux, soit
une part de 20%. Les cantons de Zurich et
de Berne comptent actuellement chacun
trois conseilleres d'Etat, et 8 autres can
tons deux; quatre cantons sont gouver
nes exdusivement par des hommes (SZ,
NW, SH et VS).

La plupart des conseilleres d'Etat sont
membres du PRD (13) et du PS (11), 4 font
partie du POC et 3 de l'UOC; enfin, une
conseillere d'Etat provient du PL et une
autre du PE. Si l'on considere les parts des
conseilleres d'Etat selon les partis, les
femmes sont le plus fortement represen
tees au PS (37%) et au PRO (27%). Viennent
ensuite, comme le montre le graphique
13, l'UOC (18%) et le POC (8% seulement),
ce dernier parti etant celui qui dispose du
plus grand nombre de sieges.

C. Les elections dans les parlements
cantonaux 1996/1999

Les parlements cantonaux se compo
sent de 46 (AI) a 200 personnes (BE, AG)
et sont le plus souvent elus selon le scru- .
tin proportionnel. En 1999, les femmes
occupaient 24% des sieges dans les parle
ments cantonaux. Ces derniers comptent
actuellement 707 femmes et 2222
hommes. La representation feminine
continue d'etre la plus forte dans le can
ton de Geneve; elle est aussi superieure a
30% a Appenzell Rhodes-Exterieures,
dans les deux Bale et a Obwald. Elle est la
plus faible dans le canton du Tessin et,
comme le montre le graphique 14, elle
est egalement inferieure a 15% dans le
canton de Schwytz et de Glaris.

Consideree selon les partis, la reparti
tion des sieges en mains feminines dans
les parlements cantonaux correspond
dans une large mesure a celle que l'on
trouve au Conseil national: la part des de
putees issues du PS et des verts est relati
vement forte (41% et 49%), celle des depu
tees provenant des partis bourgeois re
presentes au Conseil federal est nette
ment plus faible: 20% au PRD, 18% au POC
et 12% a l'UOC Les partis d'opposition de
droite comptent moins de 10% de femmes
parmi les elus. Voir aussi le graphique 15.

Conclusions portant sur le
supplement:

Oeux modeles de repartition de la repre
sentation feminine selon les partis

Si l'on se fonde sur les commentaires
concernant les elections au Conseil na
tional et sur le supplement ayant trait a

la representation feminine au Conseil
des Etats et dans les organes politiques
cantonaux, on se trouve en presence de
deux differents modeles de repartition des
femmes elues selon les partis:
• Le modele de repartition par parti au
Conseil national et dans les parlements canto
naux se caracterise par le fait que la plu
part des femmes elues sont issues du PSS
et des verts; viennent ensuite, sur ce plan,
le PRD et le POC En revanche, l'UOC
et les partis de droite n'obtiennent que
de faibles scores en la matiere.
• Le modele de repartition de la repre
sentation feminine selon les partis que
l'on observe au Conseil des Etats et dans les
executifs cantonaux ne touche que peu de
partis: le PS et le PRO comptent la plupart
des deputees, alors que ces dernieres sont
une rarete au POC et a l'UOC

La presence de ces deux modeles diffe
rents s'explique dans une large mesure
par le fait que le systeme electoral utilise
n'est pas le meme: le Conseil national et
les parlements cantonaux sont elus selon
le scrutin proportionneI, alors que le
Conseil des Etats et les gouvernements
cantonaux le sont le plus souvent selon le
scrutin majoritaire.

Les femmes et les elections selon
le scrutin majoritaire: le PRO (et le PS)
en tele

Les elections a la proportionnelle favo
risent generalement les grands partis: en
temoigne la predominance des partis
bourgeois, qui -la plupart du temps grace
ades alliances electorales - disposent de
la grande majorite des mandats au
Conseil des Etats et dans les gouverne
ments cantonaux. Parmi les partis bour
geois, le PRO occupe une position apart
en etant tres largement devant sur le
plan de la representation feminine. Cet
te situation pourrait s'expliquer par le
fait que les femmes membres du PRD ont
dejci resolu en partie le probleme de la no
mination et qu'elles peuvent donc devenir
plus facilement candidates que les
femmes des autres partis bourgeois.
Lorsque cette etape est franchie, les obs
tades restants jusqu'a l'election ne sont
plus si importants, car dans le systeme
majoritaire, les listes electorales sont
plus rarement modifiees par les electeurs
car de tels changements entrainent des
pertes de suffrages. Les femmes membres
du POC et de l'UOC semblent par contre
rencontrer encore de grandes difficultes
au niveau de la nomination.

Le PS et en particulier les verts n'ont en
general que des possibilites limitees dans
les elections a scrutin majoritaire. Lorsque
ces partis obtiennent des mandats, les
femmes issues de ces derniers ont un peu
pres les memes probabilites d'etres elues
que les femmes membres du PRD.
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Les femmes et les elections au Conseil
des Etats 1998/1999 et les elections dans
les executifs et parlements cantonaux
(etat: fin 1999)

A. Les femmes et les elections au Conseil
des Etats 1998/1999

Le Conseil des Etats comprend 46
membres. Chaque canton a droit a deux
sieges, chaque demi-canton (OW, NW, BS,
BL, AI et AR) a un siege. Les elections se de
roulent selon le scrutin majoritaire dans
tous les cantons, excepte celui du Jura.

La representation feminine au Conseil
des Etats est assez faible. Jusqu'en 1991,
la proportion des femmes n'avait reussi a
franchir la barre des 10% qu'a une seule
reprise (1987). 9 femmes ont ete elues
dans cet organe en 1999 (soit 1 femme de
plus qu'en 1995); leur part est ainsi passe
a un peu moins de 20%.

A.1. Les femmes elues selon les cantons
Huit cantons comptaient des represen

tantes dans la Chambre des cantons: six
d'entre eux presentaient une deputation
comprenant un homme et une femme
(ZH, BE, LU, SG, VD, NE). Geneve etait le
seul canton a disposer d'une deputation
exdusivement feminine; le demi-canton
de Nidwald etait aussi represente par une
femme. Les representants des autres can
tons etaient des hommes.

A.2. Les femmes elues selon les partis
La repartition des femmes elues selon

les partis au Conseil des Etats differait, en
1999, de celle du Conseil national: sur les
neuf Conseilleres aux Etats, 8 etaient is
sues d'un parti bourgeois (7 PRD, 1 POC),
et 1 etait membre du PSS. Si l'on compare
les proportions d'elues au sein des diffe
rentes deputations au Conseil des Etats,
on observe que le PRD vient, ici aussi, lar
gement en tete: la representation femini
ne y atteint 41 %. Elle est de 17% pour le PSS
(5 hommes, 1 femme), et de 7% pour le
POC (14 hommes et 1 femme), le parti qui
dispose du plus grand nombre de mandats
dans cet organe; l'UOC, quant a elle, est re
presentee exdusivement par des hommes
(7). Voir egalement le graphique 12.

B. Les elections dans les executifs canto
naux 1996/1999

Les gouvernements des 26 cantons et
demi-cantons se composent de 5 a 7
membres, elus le plus souvent au scrutin
majoritaire. La participation des femmes
dans les gouvernements cantonaux ajus
qu'a present ete particulierement faible:
la premiere femme elue dans un executif
cantonall'a ete en 1983. En 1995, on trou-

vait 19 femmes (et 147 hommes,au sein
des gouvernements cantonaux, soit une
representation feminine de 11%. A fin
1999, les femmes occupaient 33 sieges
dans les gouvernements cantonaux, soit
une part de 20%. Les cantons de Zurich et
de Berne comptent actuellement chacun
trois conseilleres d'Etat, et 8 autres can
tons deux; quatre cantons sont gouver
nes exdusivement par des hommes (SZ,
NW, SH et VS).

La plupart des conseilleres d'Etat sont
membres du PRD (13) et du PS (11), 4 font
partie du POC et 3 de l'UOC; enfin, une
conseillere d'Etat provient du PL et une
autre du PE. Si l'on considere les parts des
conseilleres d'Etat selon les partis, les
femmes sont le plus fortement represen
tees au PS (37%) et au PRO (27%). Viennent
ensuite, comme le montre le graphique
13, l'UOC (18%) et le POC (8% seulement),
ce dernier parti etant celui qui dispose du
plus grand nombre de sieges.

C. Les elections dans les parlements
cantonaux 1996/1999

Les parlements cantonaux se compo
sent de 46 (AI) a 200 personnes (BE, AG)
et sont le plus souvent elus selon le scru- .
tin proportionnel. En 1999, les femmes
occupaient 24% des sieges dans les parle
ments cantonaux. Ces derniers comptent
actuellement 707 femmes et 2222
hommes. La representation feminine
continue d'etre la plus forte dans le can
ton de Geneve; elle est aussi superieure a
30% a Appenzell Rhodes-Exterieures,
dans les deux Bale et a Obwald. Elle est la
plus faible dans le canton du Tessin et,
comme le montre le graphique 14, elle
est egalement inferieure a 15% dans le
canton de Schwytz et de Glaris.

Consideree selon les partis, la reparti
tion des sieges en mains feminines dans
les parlements cantonaux correspond
dans une large mesure a celle que l'on
trouve au Conseil national: la part des de
putees issues du PS et des verts est relati
vement forte (41% et 49%), celle des depu
tees provenant des partis bourgeois re
presentes au Conseil federal est nette
ment plus faible: 20% au PRD, 18% au POC
et 12% a l'UOC Les partis d'opposition de
droite comptent moins de 10% de femmes
parmi les elus. Voir aussi le graphique 15.

Conclusions portant sur le
supplement:

Oeux modeles de repartition de la repre
sentation feminine selon les partis

Si l'on se fonde sur les commentaires
concernant les elections au Conseil na
tional et sur le supplement ayant trait a

la representation feminine au Conseil
des Etats et dans les organes politiques
cantonaux, on se trouve en presence de
deux differents modeles de repartition des
femmes elues selon les partis:
• Le modele de repartition par parti au
Conseil national et dans les parlements canto
naux se caracterise par le fait que la plu
part des femmes elues sont issues du PSS
et des verts; viennent ensuite, sur ce plan,
le PRD et le POC En revanche, l'UOC
et les partis de droite n'obtiennent que
de faibles scores en la matiere.
• Le modele de repartition de la repre
sentation feminine selon les partis que
l'on observe au Conseil des Etats et dans les
executifs cantonaux ne touche que peu de
partis: le PS et le PRO comptent la plupart
des deputees, alors que ces dernieres sont
une rarete au POC et a l'UOC

La presence de ces deux modeles diffe
rents s'explique dans une large mesure
par le fait que le systeme electoral utilise
n'est pas le meme: le Conseil national et
les parlements cantonaux sont elus selon
le scrutin proportionneI, alors que le
Conseil des Etats et les gouvernements
cantonaux le sont le plus souvent selon le
scrutin majoritaire.

Les femmes et les elections selon
le scrutin majoritaire: le PRO (et le PS)
en tele

Les elections a la proportionnelle favo
risent generalement les grands partis: en
temoigne la predominance des partis
bourgeois, qui -la plupart du temps grace
ades alliances electorales - disposent de
la grande majorite des mandats au
Conseil des Etats et dans les gouverne
ments cantonaux. Parmi les partis bour
geois, le PRO occupe une position apart
en etant tres largement devant sur le
plan de la representation feminine. Cet
te situation pourrait s'expliquer par le
fait que les femmes membres du PRD ont
dejci resolu en partie le probleme de la no
mination et qu'elles peuvent donc devenir
plus facilement candidates que les
femmes des autres partis bourgeois.
Lorsque cette etape est franchie, les obs
tades restants jusqu'a l'election ne sont
plus si importants, car dans le systeme
majoritaire, les listes electorales sont
plus rarement modifiees par les electeurs
car de tels changements entrainent des
pertes de suffrages. Les femmes membres
du POC et de l'UOC semblent par contre
rencontrer encore de grandes difficultes
au niveau de la nomination.

Le PS et en particulier les verts n'ont en
general que des possibilites limitees dans
les elections a scrutin majoritaire. Lorsque
ces partis obtiennent des mandats, les
femmes issues de ces derniers ont un peu
pres les memes probabilites d'etres elues
que les femmes membres du PRD.
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Graphique 12: Elections au Conseil des Etats de 1998/99: les elus (femmes et hommes), selon les partis 

Nombre de sieges Part des femmes en % 

PRO 7 

PDe 5 6.7-PSS 5 16.7 

UDe o 
sansparti o 

o 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20 

© Office federal de la SI<llistique Femmes _ Hommes 

Graphique 13: Elections aux executifs cantonaux: les elus (femmes et hommes), selon les partis (Hat: fin 1999) 
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Graphique 14: Elections aux parlements cantonaux: part des femmes parmi les elus, selon les cantons (Hat: fin 1999) 
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Graphique 15: Elections aux parlaments cantonaux: les elus (femmes et hommes). selon les partis (Hat: fin 1999) 

Nombre de sieges 

PS 240 
I 

PRO 132 
I 

POC 116 ..-.' , .. ,- ~.~ ~~;:-:-~~.:~~- ... 
I 

PE 52 " 

UOC 46 I:'.'~,:F\.:;'" 

PL 23 

PST Im 
AVF C 
PEV lmI 
PCS itl 
AdI ~ 

OS m 
PSL m 

UOF m 
Lega m 

o 100 200 

© Office federal de la statistiquc 

Les femmes et les elections ascrutin 
proportionnel: le PS et les verts aux 
premiers rangs 

Dans les elections a scrutin propor
tionnel- soit les elections au Conseil na
tional et dans les parlernents cantonaux 
-les femmes membres du PRD (tout com
me celies des autres partis bourgeois) ont 
la vie moins facile: les electeurs peuvent 
davantage recourir aux modifications in
dividuelles de listes, ce qui desavanta
gent nettement les femmes dans la plu
part des partis, notamment ceux du 
camp bourgeois. Les femmes du PRD, du 
PDC et surtout de I'UDC rencontrent le pro
bleme de ne pas etre encore suffisamment ac
ceptees par les electeurs et, partant, de ne pas 
etre pleinement soutenues lors des elections. 
Les femmes des partis rouge-vert sont 
moins touchees par ce probleme, raison 
pour laquelle les candidates du PSS et des 
verts sont plus facilement elues au 
Conseil national et dans les parlements 
cantonaux et y sont donc plus nom
breuses. 

Remarques finales concer
nant les elections au Conseil 
national de 1999 

• La recommandation de la Commission 
federale pour les questions feminines de 
faire figurer 50% de femmes sur les listes 
electorales n'a ete suivie que dans un cas 
sur quatre lors des elections au Conseil 
national de 1999, Quant a la proposition 
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(toutefois refusee par le Parlement) de la 
Commission des institutions politiques 
du Conseil national d'imposer un quota 
de 33% de femmes sur les listes electora
les, elle n'a ete appliquee que dans un 
peu plus d'un cas sur deux. En outre, une 
liste sur dix etait composee exclusive
ment d'hommes. 

Le probleme de la nomination continue 
d'exister pour les femmes: acet egard, le mo
dele de repartition des candidates est 
clairement marque par la couleur poli
tique: les verts et le PSS presentent le plus 
grand nombre de femmes sur leurs listes 
electorales; ils sont suivis par le PDC et le 
PRD, puis par I'UDC, les partis d'opposi
tion de droite fermant la marche. 
• Si les femmes figurent moins souvent 
que les hommes sur les listes electorales, 
elles sont egalement moins frequem
ment elues (en 1999, les probabilites des 
femmes d'etre elues etaient 1.7 fois plus 
faibles que celies des hommes). Ce proble
me electoral se pose pour les femmes de 
presque tous les partis (hormis les verts, 
qui ne disposent que d'un nombre re
streint de mandats). Au PSS, les probabi
lites des hommes d'etre elus sont 1.3 fois 
plus importantes que celles des femmes; 
le rapport correspondant se tnonte a 1.6 
au RD et au PDC, et meme a4 a I'UDC. 

Pourquoi une teile difference entre 
hommes et femmes? Elle s'explique par 
deux raisons: d'une part, les femmes ob
tiennent en termes relatifs moins de voix 
que les hommes; d'autre part, les 
femmes arrivent moins bien que ces der
niers aconvertir leurs suffrages en sieges, 
Une strategie visant a ameliorer les pro-
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babilites des femmes d'etre elues doit ab
solurnent tenir compte de ces deux as
pects et ne peut se limiter a amener 
d'une maniere generale les femmes da
vantage sur le devant de la scene poli
tique. Elle doit egalement se concentrer 
de maniere accrue a preparer le terrain 
pour des femmes qui ont de reelles 
chances d'etre elues. 

Traduction: Office jederal de la statistique 

Notes� 
1 Les Iistes separees sont considerees ici comme� 
une liste commune. Ainsi. la part des femmes sur� 
la liste PS hommes et femmes du canton de Ber�
ne se monte i\ 50% (et non pas a 100% et 0%).� 
2 rour complement d'information, voir la pu�
blication de I'Office federal de la statistique in�
titulee «Les femmes et les elections au Conseil� 
national de 1999. Evolution depuis 1971», Neu�
chatel2000.� 
3 Les suffrages ont ete «ponden's» en fonction� 
du nombre de sieges apourvoir par canton.� 

Werner Seitz, Dr es Lettres, politologue, dirige en� 
tant qu'adjoint scientifique le domaine «elec�
tions et votationsll a l'Office federal de la statis�
tique. Publication la plus recente: Office federal� 
de la statistique (Ed.), Les femmes et les elections� 
au Conseil national de 1999. Evolution depuis� 
1971, Neuchätel 2000.� 
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Graphique 15: Elections aux parlaments cantonaux: les elus (femmes et hommes). selon les partis (Hat: fin 1999)

Nombre de sieges Part des femmes en %

PS

PRO

POC

PE

UOC

PL

PST

AVF

PEV

PCS

Adl

OS

PSL

UOF

Lega

240 I
40.6

I
132 19.5

I
116 J .< .'.' .. ;.~. :"e ">.:\,, . 17.7

I
52 .. 44.8

46 , 11.5

23 20,2

50

C 77.8

lfJ• 16.7

iIl 24,1 28,6

:3 ,
45.5

m ",:;. ••
~',;~

17.2
:-;.J

itl ,,;-.~ 5.9

m 0

m 0

o
© Oflice (edcral de la statistiquc

100 200 300

Femmes _ Hommes

400 500 600 700 800

les femmes et les elections ascrutin
proportionnel: le PS et les verts aux
premiers rangs

Oans les elections a scrutin propor
tionnel- soit les elections au Conseil na
tional et dans les parlements cantonaux
-Ies femmes membres du PRO (tout com
me celies des autres partis bourgeois) ont
la vie moins facile: les electeurs peuvent
davantage recourir aux modifications in
dividuelles de listes, ce qui desavanta
gent nettement les femmes dans la plu
part des partis, notamment ceux du
camp bourgeois. Les Jemmes du PRD, du
PDC et surtout de rUDC rencontrent le pro
bleme de ne pas etre encore suffisamment ac
ceptees par les electeurs et, partant, de ne pas
etre pleinement soutenues lors des elections.
Les femmes des partis rouge-vert sont
moins touchees par ce probleme, raison
pour laquelle les candidates du PSS et des
verts sont plus facilement elues au
Conseil national et dans les parlements
cantonaux et y sont donc plus nom
breuses.

Remarques finales concer
nant les elections au Conseil
national de 1999

• La recommandation de la Commission
federale pour les questions feminines de
faire figurer 50% de femmes sur les listes
electorales n'a ete suivie que dans un cas
sur quatre lors des elections au Conseil
national de 1999. Quant a la proposition

(toutefois refusee par le Parlement) de la
Commission des institutions politiques
du Conseil national d'imposer un quota
de 33% de femmes sur les listes electora
les, elle n'a ete appliquee que dans un
peu plus d'un cas sur deux. En outre, une
liste sur dix etait composee exclusive
ment d'hommes.

Le probleme de la nomination continue
d'exister pour lesJemmes: acet egard, le mo
dele de repartition des candidates est
clairement marque par la couleur poli
tique: les verts et le PSS presentent le plus
grand nombre de femmes sur leurs listes
electorales; ils sont suivis par le POC et le
PRO, puis par I'UOc, les partis d'opposi
tion de droite fermant la marche.
• Si les femmes figurent moins souvent
que les hommes sur les listes electorales,
elles sont egalement moins frequem
ment elues (en 1999, les probabilites des
femmes d'etre elues etaient 1.7 fois plus
faibles que celies des hommes). Ce proble
me electoral se pose pour les femmes de
presque tous les partis (hormis les verts,
qui ne disposent que d'un nombre re
streint de mandats). Au PSS, les probabi
lites des hommes d'etre elus sont 1.3 fois
plus importantes que celles des femmes;
le rapport correspondant se tnonte a 1.6
au RO et au POC, et meme a4 a I'UOc,

Pourquoi une teile difference entre
hommes et femmes? Elle s'explique par
deux raisons: d'une part, les femmes ob
tiennent en termes relatifs moins de voix
que les hommes; d'autre part, les
femmes arrivent moins bien que ces der
niers aconvertir leurs suffrages en sieges.
Une strategie visant a ameliorer les pro-

babilites des femmes d'etre elues doit ab
solument tenir compte de ces deux as
pects et ne peut se limiter a amener
d'une maniere generale les femmes da
vantage sur le devant de la scene poli
tique. Elle doit egalement se concentrer
de maniere accrue a preparer le terrain
pour des femmes qui ont de reelles
chances d'etre elues.

Traduction: Office Jederal de la statistique

Notes
1 Les listes separees sont consicterees ici comme

une liste commune. Ainsi.la part des femmes sur

la liste PS hommes et femmes du canton de Ber

ne se monte a 50% (et non pas a 100% et 0%).
2 POllI' complement d'information. voir la pu

blication de I'Office fecteral de la statistique in

titulee «Les femmes et les elections au Conseil

national de 1999. Evolution depuis 1971». Neu

chatel2000.

3 Les suffrages ont ete «ponderes» en fonction

du nombre de sieges a pourvoir par canton.

Werner Seitz, Dr es Lettres, politologue, dirige en

tant qu'adjoint scientifique le domaine '<l~lec

tions et votationsll a l'Office federal de la statis

tique. Publication la plus recente: Office federal
de la statistique (Ed.), Les femmes et les elections

au Conseil national de 1999. Evolution depuis

1971, Neuchätel2000.
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Graphique 15: Elections aux parlaments cantonaux: les elus (femmes et hommes). selon les partis (Hat: fin 1999)
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les femmes et les elections ascrutin
proportionnel: le PS et les verts aux
premiers rangs

Oans les elections a scrutin propor
tionnel- soit les elections au Conseil na
tional et dans les parlements cantonaux
-Ies femmes membres du PRO (tout com
me celies des autres partis bourgeois) ont
la vie moins facile: les electeurs peuvent
davantage recourir aux modifications in
dividuelles de listes, ce qui desavanta
gent nettement les femmes dans la plu
part des partis, notamment ceux du
camp bourgeois. Les Jemmes du PRD, du
PDC et surtout de rUDC rencontrent le pro
bleme de ne pas etre encore suffisamment ac
ceptees par les electeurs et, partant, de ne pas
etre pleinement soutenues lors des elections.
Les femmes des partis rouge-vert sont
moins touchees par ce probleme, raison
pour laquelle les candidates du PSS et des
verts sont plus facilement elues au
Conseil national et dans les parlements
cantonaux et y sont donc plus nom
breuses.

Remarques finales concer
nant les elections au Conseil
national de 1999

• La recommandation de la Commission
federale pour les questions feminines de
faire figurer 50% de femmes sur les listes
electorales n'a ete suivie que dans un cas
sur quatre lors des elections au Conseil
national de 1999. Quant a la proposition

(toutefois refusee par le Parlement) de la
Commission des institutions politiques
du Conseil national d'imposer un quota
de 33% de femmes sur les listes electora
les, elle n'a ete appliquee que dans un
peu plus d'un cas sur deux. En outre, une
liste sur dix etait composee exclusive
ment d'hommes.

Le probleme de la nomination continue
d'exister pour lesJemmes: acet egard, le mo
dele de repartition des candidates est
clairement marque par la couleur poli
tique: les verts et le PSS presentent le plus
grand nombre de femmes sur leurs listes
electorales; ils sont suivis par le POC et le
PRO, puis par I'UOc, les partis d'opposi
tion de droite fermant la marche.
• Si les femmes figurent moins souvent
que les hommes sur les listes electorales,
elles sont egalement moins frequem
ment elues (en 1999, les probabilites des
femmes d'etre elues etaient 1.7 fois plus
faibles que celies des hommes). Ce proble
me electoral se pose pour les femmes de
presque tous les partis (hormis les verts,
qui ne disposent que d'un nombre re
streint de mandats). Au PSS, les probabi
lites des hommes d'etre elus sont 1.3 fois
plus importantes que celles des femmes;
le rapport correspondant se tnonte a 1.6
au RO et au POC, et meme a4 a I'UOc,

Pourquoi une teile difference entre
hommes et femmes? Elle s'explique par
deux raisons: d'une part, les femmes ob
tiennent en termes relatifs moins de voix
que les hommes; d'autre part, les
femmes arrivent moins bien que ces der
niers aconvertir leurs suffrages en sieges.
Une strategie visant a ameliorer les pro-

babilites des femmes d'etre elues doit ab
solument tenir compte de ces deux as
pects et ne peut se limiter a amener
d'une maniere generale les femmes da
vantage sur le devant de la scene poli
tique. Elle doit egalement se concentrer
de maniere accrue a preparer le terrain
pour des femmes qui ont de reelles
chances d'etre elues.

Traduction: Office Jederal de la statistique

Notes
1 Les listes separees sont consicterees ici comme

une liste commune. Ainsi.la part des femmes sur

la liste PS hommes et femmes du canton de Ber

ne se monte a 50% (et non pas a 100% et 0%).
2 POllI' complement d'information. voir la pu

blication de I'Office fecteral de la statistique in

titulee «Les femmes et les elections au Conseil

national de 1999. Evolution depuis 1971». Neu

chatel2000.

3 Les suffrages ont ete «ponderes» en fonction

du nombre de sieges a pourvoir par canton.

Werner Seitz, Dr es Lettres, politologue, dirige en

tant qu'adjoint scientifique le domaine '<l~lec

tions et votationsll a l'Office federal de la statis

tique. Publication la plus recente: Office federal
de la statistique (Ed.), Les femmes et les elections

au Conseil national de 1999. Evolution depuis

1971, Neuchätel2000.
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